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Dans le 1er degré, le GEVA-Sco est renseigné par le ou les enseignants en charge de l’élève.

Dans le 2nd degré, le professeur principal coordonne sa rédaction en lien avec les différents 
professionnels de l’établissement.
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Vous trouverez dans cette partie les précisions concernant les différentes rubriques du 
GEVA-Sco, listées ci-dessous : 

Identification …………………………………………………………………………….. p.7
Points saillants liés à la scolarisation .……………………………………….. p.7
Observations des activités de l’élève …………………………………………. p.9
Bilan de la période écoulée ………………………………………………………. p. 10
Perspectives …………………………………………………………………………….. p.11
Remarques de l’élève et/ou de ses parents et des professionnels  p.11
« Document complémentaire » en fin du document ………………….. p.11

La date de réunion de l’équipe 
(EE/ESS) est à renseigner 
obligatoirement. 

Identification (p. 1 du GEVA-Sco première demande ou réexamen)

Points saillants liés à la scolarisation (p. 1 à 3 du GEVA-Sco première demande ou réexamen) 

Autre responsable légal 

Tuteurs, préfets de département 
pour les pupilles de l’État. 

Cette partie permet de recueillir l’ensemble des informations sur la scolarisation actuelle de l’élève et son parcours 
de scolarisation. Cette rubrique permet également de présenter de façon synthétique les éventuelles conditions 
particulières de scolarisation (la nature de ces conditions, leur durée de mise en oeuvre, les conséquences sur la 
scolarisation) et le niveau d’enseignement dans les apprentissages ainsi que de décrire l’emploi du temps actuel de 
l’élève. 

Parcours de scolarisation

Il est nécessaire et important de mentionner :
• les étapes du parcours de scolarisation (classes suivies,      
maintien, orientation, par correspondance, stage de     remise à 
niveau, déscolarisation...) ;
• leurs durées respectives ;
• les éléments/ressources, les types et modes 
d’accompagnement ayant permis (complètement, 
partiellement, pas du tout) cette scolarisation.

Le niveau de détail peut être adapté selon l’âge de l’élève (ex. : 
regrouper par année pour un élève en primaire, par cycle pour 
un élève en lycée).

Les précisions pour compléter le GEVA-Sco – spécificités 
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Mesures éducatives :

On entend par « mesures 
éducatives » celles qui 
dépendent de l’aide sociale à 
l’enfance et celles qui 
relèvent d’une décision 
judiciaire.

Aménagements et
adaptations pédagogiques :

une réponse facilitant
l’accès aux apprentissages :
• positionnement physique 
de l’élève dans la classe,
• mise à disposition de 
supports adaptés (clé USB, 
agrandissement de 
document…) et d’outils 
facilitateurs (calculatrice, 
tables de multiplication…).

Conditions actuelles de scolarisation

• il convient d’identifier les 
aménagements particuliers (PAI, 
PPRE, aides spécialisées…) et 
lesmodalités de suivi ou 
d’accompagnement extérieurs (EMS, 
ESMS, libéraux ou autres) dont l’élève 
peut bénéficier actuellement ;

• les modalités PPRE et PAP ne 
concernent que le GEVA- Sco première 
demande ;

• si une case est cochée, les 
commentaires et précisions sont 
indispensables. Doivent être indiqués : 
les professionnels intervenant, la 
fréquence et le type de soins, les effets 
sur la situation scolaire...

Évaluation de la scolarité

Cette rubrique doit être complétée 
obligatoirement pour toutes les situations.

Niveau d’enseignement homogène
Ex. : niveau CE1 pour tous les apprentissages 
(français, mathématiques...) pour un élève en 
CE1.

Niveau d’enseignement non homogène
Ex. : niveau CP en mathématiques et niveau CE1 
en français.

Emploi du temps actuel

Les temps de scolarisation doivent être indiqués 
pour chaque demi-journée avec, le cas échéant, les 
temps d’inclusion, les temps d’accompagnement ou 
d’intervention des services de soins, la 
fréquentation des activités périscolaires.

Bien préciser les temps de présence de l’AESH

Les durées et lieux relatifs à ces temps doivent être 
mentionnés.

N. B. : Il ne s’agit pas ici de préciser l’agenda scolaire 
avec les matières étudiées ou les heures 
d’enseignement.
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Observation des activités de l’élève (p. 4 et 5 du GEVA-Sco première demande ou réexamen) 

Faire une photographie de la situation actuelle en identifiant la réalisation des activités et en mettant en avant les 
obstacles et les points d’appui à cette réalisation.

• A : activité réalisée sans difficulté et seul ;

• B : activité réalisée avec des difficultés ponctuelles et/ou une aide ponctuelle ;

• C : activité réalisée avec des difficultés régulières et/ou une aide régulière ;

• D : activité non réalisée.

Le système de positionnement

L’analyse se fait en référence aux 
réalisations d’activités attendues d’un 
élève de la même classe d’âge qui n’a 
pas de problème de santé.

 Les coches C et D nécessitent 
absolument un commentaire/

La mention « sans objet » est apportée 
en réponse aux questions ou items qui 
ne sont pas pertinents compte tenu de 
la situation de l’élève.

Pour certaines activités, telles que « 
parler », « lire », « écrire » et « calculer 
», il convient de se référer aux textes 
relatifs aux programmes scolaires en 
vigueur. Les compétences attendues 
pour ces activités y sont déclinées en 
fonction de l’âge de l’élève.

Pour les 14-25 ans, il est nécessaire de 
faire état du projet professionnel de 
l’élève le cas échéhant : les aspirations, 
les étapes, les évolutions observées.
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Bilan de la période écoulée (p. 6 et 7 du GEVA-Sco réexamen) 

Identifier ce qui a été récemment mis en oeuvre en 
termes d’aménagements et d’adaptations 
pédagogiques et en présenter les résultats (les 
facilitateurs, la satisfaction et l’acceptation).

Faire un point sur la mise en oeuvre et les effets du 
dispositif dans lequel l’élève est scolarisé (les 
facilitateurs, la satisfaction et l’acceptation).

Identifier les accompagnements et les soins en 
mentionnant les professionnels impliqués, la 
fréquence de leur intervention, l’organisation de 
ces interventions et leur impact éventuel sur la 
scolarisation.
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Perspectives (p.74 du GEVA-Sco réexamen)

Perspectives

Il s’agit de mentionner les objectifs pédagogiques et 
les axes essentiels à travailler par l’ensemble des 
acteurs impliqués dans le parcours.

Remarques de l’élève et/ou de ses parents et des professionnels
(p. 6 du GEVA-Sco première demande et p. 8 du GEVA-Sco réexamen)

A REMPLIR lors de l’ESS

Les acteurs impliqués dans le parcours (élève et/ou 
ses parents, professionnels Education Nationale et 
hors Education Nationale) doivent reporter dans ces 
rubriques leurs remarques, observations, y compris 
leurs divergences de points de vue le cas échéant, sur 
le bilan de la période écoulée et sur leurs attentes et 
aspirations vis-à-vis de la scolarisation et la 
formation.

Cette rubrique n’est pas une feuille d’émargement, 
dans la mesure où le contenu du GEVA-Sco n’est pas 
opposable comme peut l’être une décision prise par 
la CDAPH.

Il s’agit ici de lister les personnes associées à 
l’échange et ayant contribué au recueil 
d’informations destiné à la MDPH.

Fin du document (p. 6 du GEVA-Sco première demande et p. 8 du GEVA-Sco réexamen)
Des documents complémentaires peuvent être jugés utiles par 
l’EE / ESS pour éclairer les équipes pluridisciplinaires des 
MDPH en vue d’analyser la situation globale et d’identifier des 
besoins de compensation. Ces documents sont fonction de la 
situation de l’élève et peuvent être parexemple : le PAP, le 
PPRE, le PAI, le bulletin scolaire ou toute production de l’élève 
(rapport de stage…).
N. B. Une copie du GEVA-Sco finalisée lors de l’EE/ESS doit être 
remise aux parents. p. 11
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